
SCHAERBEEK

lQ50
SCHAARBEEK

INFRASTRUCTURE

DEPê-NTEI\4ENT URAAruISMT & EI'JVIRONNFI\4ENT

DosstER TRAITE PAR lf -sFftvlct 6F-snor't ttll'Nroamarot't

HgrEl ColttuultÀL c PLAcp CoLte ruon I Butenu 2'08

EI RU@ SCHAERBEEK.BE

\.0224475 11- Utrrqurruer'rr oE 9H00 n 13H00

VOS RÉT. : DUPONT 62

Nós RÉF. :,coNF/071/062
Arrrr,Exe(s) :/

CO-NEEiINE IIMNTEUBIE S15 RUE DUPONT6Z

Madame, Monsieur,

ScHAERBEEK, ir L6 décembre2O20

MoNsIEUR EL AYADI Snio (eoun Morusieun DRcotLrN)

CHRussre D'ALsEMBERG, 59

1060 SAINT-GILLES

suite à votre courrier regu en date du g décembre 2020 concernant ra destination et re nombre régulier de

logements de l'immeubll à l'adresse reprise sous rubrique'| nous avons l'honneur de vous communiquer les

Tout d'abord, nous tenons à vous signaler qu'en l'absence d'un permis déterminant les destinations

urbanistiques d,un bien, sa destination "* 
ueriie" avant la date du 1"0 juin 1975 (date d'entrée en vigueur

itÍ:,1"#ï1,*,ËàqïÏi:lï:?l*j.1ïJïll?i''l; oq 
lruSerrl-capitare 

d: 1';'il't:1,'n'' 
déterminant

res actes et travaux dispensés de permis d,rrbunïrr" et de 
'avis 

.onïorr. du fonctionnaire délégué' entré

en vigueur le 9, février j.996 est le premier à ne pas dispenser de permis d'urbanisme les travaux et

changements d,utirisation r.éarisés dans re nui oe modifier re nombre dà roguments (chapitre * ' Article 2 -

renseignements suivants'

3').

Au vu de ce qui précède, il ressort des sources d,information en notre possession que l,affectation

urbanistique régulière du-iui"n 
", 

sa répartitioïtputitr" sont' sauf preuve du contraire' les suivantes :

e Sous'sol : locaux accessoires aux logements du bàtiment

r Rez-de-chaussée: l logement

r Étages 1et 2 : 1 logement par étage 
-r- r.. LA+i^r^h+

r Combles : locaux accessoires aux logenrents du bátinrent

Soit un total de 3 logements

ou d'urbanisme

Code du Logement.

En ce qui concerne res destinations, rlous vous invitons à consurter le grossaire du pran Régional d'Affectation

Ou i"L (disponible à l'adresse : Wwrq''pras'irisnet'bê)

cette confirmation vous est adressée sous réserve cre la conformité de ces logements avec la réglenrentation

appticabte te tl lanvier:ó;;;;.;;;-ci'.u lï nacltt;tt le l'Agglom'e'ation (A'R' du 21'03'75) et le Règlement

générar sur ïes earsses Je,a cornmune ae sJtraerueek (conseir communar du 2r- novembre 1947) et pour

autant'que la modificatio', Ou no*r,,* tt" togu;;nts n'ait pas nécessité de travaux sortmis à permis de bàtir

Nous vous signarons que toute modification urtérieure des destinations et utilisations urbanistiques

précitées, du nonrbre li/ou o" la réna1iti3n J" 1o*ut"nts do!! faile ll-obiet dun pe'nis cll+pbanisme- "

pr:éalable êt at*iroRs\/oiá ,oo-,un su'r le ïáit q'" 
'";io'"*"nii 

*ii 
"n 

íocation doivent être conformes au

Cette confir
stéterrd pas

mation Re collcerne que la régularité des destinations urbanistiques detaillées ci-dessus' Elle ne

auxautresactesettravauxléventuelïemun,,éut.,é.danscetinrmeuble,quiauraientdirfaire
I'obiet d'u n ls
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Le Département de Í,urbahisme est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire via e-mail

Uniquement à l'adresse rU(dschaerbeel<'be

veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée'

Secrétaire communal La Bourgmestre, f.f',
Par délégatíon,

DIVIO NEUPREZ FREDERIC NIMAT

Echevin

NB : Si les présents renseignements vous semblent incomplets ou erronés, il convient de nous le notifier

endéans les 30 jours qui suivent la date d'envoi de ceux-ci'

Au-delà de ce délai, toute modification derrra faire l'objet une nouvelle demande (payante)' Elle sera traitée
' dans un délai de 30 jours.
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